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  L’an neuf de la Republique francaise une 

et indivisible et le seize floreal par devant 

nous  honoré joseph belva  juge de paix du 

Canton d’ Equerde  arrondissement de St omer 

demeurant à heuringhem 

est comparu le citoyen jacque joseph Simon 

Darras , marechal demeurant a Wizernes 

lequel nous a dit  qu’étant a la riviere d’aa 

au lieu dit le prez a osiers appartenant au citoyen 

Lefrançois , il avoit apperçu un cadavre gissant 

dans laditte riviere , qu’étant parvenu à le 

pecher  il l’ avoit deposé sur le rivage 

d’icelle dans le meme endroit que dessus 

et de suite  il est venu nous en donner le 

present avis et a le comparant signé 

 étoit signé  Jacque D’arras 

Surquoi  nous juge de paix susdits et 

sousignés , sommes transporté en l endroit 

outest deposé ledit cadavre ou étant nous  

avons fait appeler  les citoyens Louis joseph 

cleuet maire dudit lieu et jean baptiste 

obert adjoint a la mairie, et y avons trouvé 

le cadavre  dont s agit , et apres l avoir 

examiné , nous avons reconnu que c’était 

celui d’un enfant de l age d’environ douze 

a treize ans  sans pouvoir enreconnoitre le 

signalement ; qui se trouve avoir la face 

entierement défait et les cheveux tombés, ledit 

cadavre se trouve seulement revetu d un mauvais 

corp a baleine, ayant les jambes qui tombent 

en pourriture ce qui fait presumer qu’il y a 

long temt qu’il est dans l’eau 

nous avons en consequence fait appeler le 

citoyen  Louis valentin Montheron officier 

de santé demeurant audit Wizernes, a effet 

de visiter conjointement avec nous ledit cadavre 

en etant parvenu et apres exament par lui 

fait en notre presence , dudit cadavre, nous 

a dit et rapporté que le cadavre dont s’agit est 

du sexe feminin, rempli d’eau , que la face les 

yeux et le nez  etoient defaits, mangé par des 

insectes, que la crane était decouvert n’ayant 

pas aucune pericrane ny chair, que tout étoit 

mangé, qu’il avait les extremités de tous les doigt 

mangés les ongles decharnés ainsique ceux 

des pieds, ce qui lui a fait presumer que le 

cadavre etoit tombé ou jetté dans l’eau, vivant 

il y a déjà un certain temt, ou il s est ensuite 

noyé. 

Cest ce que ledit Montheron certifie sincere 

et véritable et a signé avec nous audit 

Wizernes le jour mois et an que dessus 

etait signé , belva, Lambin, obert 

Montheron et Louis j : cleuet 

 

 



 

et ledit jour audit an  est comparu devant 

moi  la xitoyenne Marie claire d alfain 

femme au citoyen jean françois Lejeune 

menager à Equerdes  laquelle nous a dit quelle 

etait instruite que l’on avait peché le jour d hui 

audit Wizernes un enfant noyé dans la 

riviere d’aa , dudit lieu et que le cadavre  

était deposé sur le bord, elle sy etait transporté 

et elle avait reconnu que ledit cadvre était 

celui de  felicité josephe Lejeune  sa fille agée 

d environ dix ans, quelle venait la reclamer 

pour la faire enterrer suivant l usage et a la dite 

Dalfain declaré ne savoir ecrire ny signer 

de ce interpellé au desir de la loi 

 étoit signé belva 


